1. Convention ville MJC de janvier 2002

CONVENTION DE PARTENARIAT

ET CONTRAT D’OBJECTIF

POUR L’ACCOMPAGNEMENT A LA GESTION 

DES MAISONS DE QUARTIER - CENTRES SOCIAUX

Entre,

La commune de X ville, représentée par son Maire, ……………….., autorisé par la délibération du Conseil Municipal réuni le 17 mars 2001

D’une part,

Et, les Maisons des Jeunes et de la Culture d’île de France – Fédération Régionale (les MJC-Idf-fr) dont le siège est 54, Boulevard des Batignolles – 75017 PARIS, représentée par son Président, Jacques YVARS, le Bureau Fédéral Régional en ayant délibéré

Et l’association YYYYYYYYY, dont le siège est 12, place ………… – 99999 X VILLE – représentée par son Président, …………….
Et l’association Maison de quartier XXXXXXXX, dont le siège est 13, avenue ………… – 99999 X VILLE – représentée par sa présidente, ………………
Et l’association Maison de quartier ZZZZZZZZZZZZ, dont le siège est 44, avenue ……….. – 99999  X VILLE – représentée par sa Présidente, ………………
D’autre part.

PREAMBULE :

La commune de X ville, considérant l’évolution sociale des quartiers de ……….., des …………. et du …………, décide de reconsidérer l’animation et la gestion des trois Maisons de quartier.

Pour ce faire, la commune de X ville convient de s’associer les services des Maisons des Jeunes et de la Culture d’île de France – Fédération Régionale, « Les MJC-Idf-fr », partenaire associatif bénéficiant d’une expérience reconnue dans les champs de l’animation socioculturelle, du développement social local, des activités de Jeunesse et d’Éducation Populaire.

Après la réalisation par « Les MJC-Idf-fr » d’un diagnostic/projet (annexe 1) concernant les équipements de quartiers de X ville, après débat et concertation entre les parties, il a été réaffirmé les fonctions sociales, éducatives et culturelles des Maisons de quartier et une méthodologie de travail visant à prendre en compte une intervention globale sur les quartiers associant tous les partenaires institutionnels.

L’intervention coordonnée des trois équipements de quartiers devra constituer un projet de territoire global, et non des projets d’équipements juxtaposés.

Il est convenu ci-après une proposition de partenariat et précisé les conditions d’assistance technique de « Les MJC-Idf-fr » par la mise à disposition de trois directeurs(trices) pour ces Maisons de quartier avec une mission de développement social et culturel sur les quartiers et sur la ville.

La commune de X ville s’engage à mettre à disposition de ces professionnels les moyens indispensables à la réussite des missions qui sont fixées dans le diagnostic/projet réalisé par « Les MJC-Idf-fr » en partenariat notamment avec les institutions impliquées dans la politique de la ville.

EN VERTU DE QUOI IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 

À la demande de la commune de X ville, « Les MJC-Idf-fr » met à disposition 3 directeurs(trices) dont les missions s’exercent sur les équipements XXXXXX, YYYYYYY, ZZZZZZZZ.

Ces mises à disposition se sont effectuées :


( Le 1er Octobre 2001 à XXXXXXXXX.


( Le 15 Novembre 2001 à YYYYYYYY

( Le 8 Janvier 2002 à ZZZZZZZZZZ
Si des postes deviennent vacants, la ville est associée au recrutement des nouveaux(elles) directeurs(trices) dont le choix final incombe à la Fédération. 

Article 2

Les obligations d’employeurs des « MJC-Idf-fr », les obligations auxquelles les directeurs(trices) doivent se conformer et le coût des postes facturés à la commune

(soit 66 747,67 € par poste et par an au 1er octobre 2001) sont mentionnés dans la convention de mise à disposition des directeurs(trices) pour chaque poste cité en article 1 (annexe 2) 
OBJECTIFS LIES A LA FONCTION DES DIRECTEURS(TRICES)

Article 3 - Le management et la régulation sociale et institutionnelle

Les Directeurs(trices) des associations Maison de quartier  optimisent les opportunités et les moyens de régulation sociale, à partir des projets de développement territoriaux. Ils impulsent une politique de développement de ces structures performante et cohérente avec le diagnostic socio-urbain.

Article 4 – La relation à l’environnement 

Après diagnostic social partagé et mis à jour régulièrement avec les associations gestionnaires des maisons de quartier et les partenaires de ces structures, les Directeurs(trices) sont les porteurs du développement social et culturel en créant les moyens de la rencontre entre les porteurs de projets, les acteurs locaux et les publics. Ils mettent en relation les divers partenaires concernés par les actions à mener, activent les réseaux de coopération sur les quartiers de X ville, notamment à travers la vie associative.

Les Directeurs(trices) sont les représentants permanents de la Fédération au niveau local. Ils facilitent la relation institutionnelle et partenariale entre les Maisons de quartier- Centres Sociaux et la Fédération.

Article 5 – L’élaboration du projet

Ils élaborent et proposent à leur Conseil d’administration le projet de développement des structures.

Ils sont les façonniers et les garants de l’efficacité des projets et de leurs cohérences avec les politiques de  développement territorial impulsées par la commune. Ils devront contribuer à être des partenaires privilégiés des projets municipaux liés à la politique de la ville.

Ils apportent une assistance méthodologique aux élus, bénévoles et professionnels concernant la conception des programmes et actions à mettre en œuvre.

Ils élaborent des dossiers correspondants à chaque action retenue par leur Conseil d’administration 

Article 6 – La gestion des ressources humaines

Les Directeurs(trices) sont les chefs des personnels des structures qu’ils dirigent. Ils doivent promouvoir et gérer les potentialités existantes en animant les équipes et les hommes, qu’il s’agisse des professionnels sous leur responsabilité, des bénévoles et des élus associatifs.

Les directeurs(trices) sont responsables de l’organisation du temps de travail de leurs personnels et décident donc de leurs congés y compris pour le personnel communal travaillant dans les Maisons de quartier.

En tant que supérieur hiérarchique de ces personnels communaux, les directeurs(trices) donnent leur avis, évaluent et proposent la notation de ces personnels dans le cadre de leur avancement et de leur évolution professionnelle au sein de la fonction publique territoriale.

De même, les Directeurs(trices) sont responsables de la formation continue de leurs salariés et doivent élaborer le plan de formation des professionnels et des bénévoles.

Les Directeurs(trices) participent au recrutement du personnel communal mis à disposition des Maisons de quartier ; le choix final incombe à la ville. De même, ils participent au recrutement des personnels associatifs ; le choix final incombe à l’association gestionnaire.

Article 7 – La gestion

Les Directeurs(trices) sont responsables de l’équilibre financier général. Ils conçoivent la stratégie et élaborent la mise en œuvre des projets dans le cadre de la politique générale arrêtée par l’association gestionnaire :

- Constitution et suivi des dossiers de financement, 

- Les inscriptions budgétaires en recettes et en dépenses, les flux de trésorerie sont placés sous la responsabilité des Directeurs(trices) des Maisons de quartier- Centres Sociaux qui tiennent à jour des tableaux de bord et fournissent en conséquence les renseignements nécessaires concernant les possibilités financières d’exécution des actions. Ils réunissent les pièces justificatives des recettes et des dépenses et sont responsables de la bonne gestion des structures. Une comptabilité est tenue selon les recommandations du plan comptable.

Ils élaborent, en lien avec le trésorier de l’association, le budget qui sera soumis au Conseil d’Administration puis au vote de l’Assemblée Générale. Une fois le budget voté, les Directeurs(trices) peuvent engager les dépenses, les trésoriers veillant à la bonne exécution des budgets.

Article 8 – L’organisation

Les Directeurs(trices) doivent administrer et mettre en œuvre les moyens au regard des exigences des projets et dans le respect des contraintes liées à l’environnement.

Les Directeurs(trices) prendront en compte dans leur démarche les accords passés entre la ville de X ville, les MJC en île de France - Fédération Régionale et l’association gestionnaire.

C’est pourquoi, ils devront participer aux réunions régulières de coordination des Maisons de Quartier et de politique jeunesse, sous l’autorité du(de la) directeur(trice) des services municipaux chargé du suivi et des relations avec les maisons de quartier et le représentant de la Fédération des MJC sur la ville.

Ce(tte) Directeur(trice) sera leur référent au sein des services municipaux.

MOYENS EN PERSONNEL MIS A DISPOSITION DES DIRECTEURS(TRICES) PAR LA COMMUNE POUR LA REUSSITE DE LEUR MISSION

Article 9

Dans le cadre des moyens en personnels, la commune de X ville s’engage à financer 3 postes d’adjoint(e) de direction selon l’échéancier suivant : 

Au 1er avril 2002 pour XXXXXXXXX
Au 1er juin 2002 pour YYYYYYYY
Au 1er octobre 2002 ZZZZZZZZZ
Le coût des postes facturés à la ville sera mentionné dans la convention à intervenir de mise à disposition des directeurs(trices) adjoint(e)s, selon l’échéancier établi et sur la base de 50 308,18 € par poste et par an au 1er avril 2002.

Lors du recrutement, le candidat sera présenté à la commune préalablement à l’embauche. 

Article 10

« Les MJC-Idf-fr » seront employeurs de ces 3 adjoint(e)s de Direction et assureront en tant qu’employeurs toutes les obligations attachées à cette qualité qui fera l’objet de 3 conventions de mise à disposition.

Article 11

Sous l’autorité des Directeurs(trices) ces adjoint(e)s de direction seront plus particulièrement attachés au bon fonctionnement des équipements, à l’accueil du public et aux activités qui se déroulent en leur sein. Ils(elles) assureront toutes les fonctions et missions de direction en cas de congés de maladie ou de toute absence prolongée des directeurs(trices). C’est pourquoi les directeurs(trices) et leurs adjoint(e)s ne devront jamais prendre leurs congés en même temps.

Article 12

Il est convenu que les directeurs(trices) disposent d’un crédit d’heures de vacation dans le cadre des animations du mercredi et des vacances scolaires et d’un crédit d’heures de vacation dans le cadre du contrat local d’accompagnement scolaire.

Ces heures sont financées par la ville, mais les directeurs(trices) devront les gérer afin de veiller à ne pas dépasser le crédit qui leur est attribué.

Pour l’année 2002, les crédits d’heures ouverts sont les suivants :

Maison de quartier XXXXXXXX : 54 729,20 € charges comprises

Maison de quartier YYYYYYYY :  71 498,59 € charges comprises

Maison de quartier ZZZZZZZZ :167 236,57 € charges comprises

À partir de 2003, les crédits d’heures de vacation pourront être reconsidérés chaque année, sans qu’il y ait nécessité de signer un avenant à la présente convention. En fonction des crédits d’heures alloués par la ville, les Directeur(trices) proposeront à la ville, avec l’accord préalable des associations gestionnaires, un plan d’action dégageant les priorités du projet en adéquation avec ce nouveau crédit d’heures de vacation.

Article 13 

Il est convenu que les Directeurs(trices) disposent de personnels permanents communaux, mis à disposition par la commune. Il est décidé comme à l’article 12 que les Directeurs(trices) pourront décider des types de poste de travail nécessaire au bon fonctionnement des structures, dans la limite de la masse salariale globale affectée par maison de quartier soit, pour l’année 2002 :
( Maison de Quartier XXXXXXXX
157 022,49 € TTC

( Maison de Quartier YYYYYYYY
243 918,43 € TTC

( Maison de Quartier ZZZZZZZZZ
259 163,33 € TTC

Cette masse salariale sera reconsidérée chaque année, notamment en prenant en compte l’évolution des indices de la Fonction Publique Territoriale et les changements d’échelon ou de grade des personnels travaillant dans les structures, ainsi que toutes modifications du régime indemnitaire interne à la ville, sans qu’il y ait nécessité de signer un avenant à la présente convention. En fonction de cette masse salariale, les Directeurs(trices) proposeront à la ville un projet en adéquation avec cette nouvelle masse salariale.

RELATION AVEC LES ASSOCIATIONS

Article 14

La ville de X ville et « les MJC-Idf-fr » favoriseront le changement de statuts des trois associations gestionnaires afin qu’elles adoptent les statuts types de MJC. Ce changement devra se faire en concertation et avec l’accord des conseils d’administration de ces associations selon les formes légales prévues dans leurs statuts actuels.

PROGRAMMATION OPERATIONNELLE

Article 15

Les objectifs suivants ont été planifiés, selon, le calendrier prévu dans le document diagnostic/projet réalisé par « les MJC-Idf-fr » :

Année 2002

( Constitution d’une équipe de professionnels travaillant en coordination sur les 3 structures, mobile et complémentaire.


( Mise en œuvre de ce nouveau management sur la période de l’été 2002 avec un projet d’animation réalisé et conduit en commun


( Élaboration d’outils de communication spécifiques et originaux.


( Écriture d’un projet pédagogique commun aux trois équipements.

Année 2003

TOIS AXES PRIORITAIRES

1) Démocratie participative

- Conseils de quartier

- Cafés du Citoyen

2) Développer les missions de Service Public

3) Initier des passerelles culturelles


( Création d’un événement festif d’excellence, porté et initié par les maisons de quartier en partenariat avec le service culturel, sur les quartiers ……. et ……... Cet événement que nous voulons de résonance départementale devra valoriser l’image de marque de ces quartiers et créer des déambulations en ville du centre vers la périphérie. 

Année 2004


( Constitution d’un observatoire sous la forme d’un pôle Recherche/Action en lien avec l’Université d’…….. Ce pôle devra en permanence revisiter le projet des équipements de quartier, réinterroger les pratiques des professionnels, amener des éléments d’informations, travailler sur des objets d’étude définis en commun avec la ville.

Article 16

Tout au long de ce cycle triennal « Les MJC-Idf-fr » s’engage à suivre le travail de ses professionnels sur la ville, à leur apporter conseil et assistance, à élaborer puis construire les formations en direction des professionnels et des bénévoles des 3 équipements de quartier.

Article 17

Une réunion d’évaluation entre la commune, les associations gestionnaires et « les MJC-Idf-fr » sera organisée chaque semestre à l’initiative de la ville de X ville.

Article 18

La présente convention prend effet au 1er Janvier 2003 et est reconduite chaque année par tacite reconduction. Cette convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée, dans un délai de six mois à compter de la date de réception du courrier.

Article 19

De convention expresse, les contestations pouvant s’élever relativement à la présente convention de partenariat ou à son exécution seront du ressort du tribunal de Paris où il est fait attribution de juridiction, en fonction du siège social de la fédération Régionale.

Article 20

La présente convention annule et remplace la précédente.

Fait le

Février 2002



En 8 exemplaires

Pour la commune de X ville



Pour « Les MJC-Idf-fr »

Le Maire





Le Président

………………….




Jacques YVARS

Pour l’association XXXXXXXXXXXXX


Pour l’association ZZZZZZZZZ
Le Président





La Présidente

…………….





…………………
Pour l’association YYYYYYYYY
La Présidente

…………….
